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Type de véhicule

• Pour être admissible, le véhicule doit être 
neuf, de type mini-fourgonnette , version 
allongée lorsqu’elle est disponible, 
comprenant 4 portes latérales et être muni 
d’un système de verrouillage et de 
déverrouillage automatique des portes 
actionné à partir de la place du conducteur.

68

Les adaptations requises

• Une fois adaptés, les véhicules doivent 
répondre aux caractéristiques minimales 
suivantes:
– La rampe d’accès ou la plate-forme élévatrice

doit avoir une capacité minimale de 272 
kilogrammes (600 livres) et une largeur 
utilisable de 736 millimètres (29 pouces);

– La pente de la rampe d’accès, si le véhicule en 
est muni, ne doit pas dépasser 12 pouces; la 
rampe doit être revêtue d’un matériau 
antidérapant;

69

Les adaptations requises (suite)

– L’ouverture de la porte utilisée pour 
l’embarquement des fauteuils roulants et leur 
occupant (côté droit du véhicule) doit avoir un 
dégagement minimal de 1 422 millimètres 
(56 pouces) de hauteur et de 800 millimètres 
(31,5 pouces de largeur);
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Les adaptations requises (suite)

– L’aménagement doit comporter un minimum de 
deux places pour les fauteuils roulants. À cette 
fin, l’habitacle doit avoir un dégagement minimal 
de : 1 447 millimètres (57 pouces) de hauteur vis-
à-vis les places pour les fauteuils roulants;
1 473 millimètres (58 pouces) de largeur entre les 
poteaux B. L’espace doit être d’au moins
1 320 millimètres (52 pouces);

71

Les adaptations requises (suite)

– Chaque fauteuil roulant doit être retenu au 
sol au moyen de pièces de fixation reliées à 
quatre points d’ancrage; une ceinture de 
sécurité comprenant une bande diagonale 
(baudrier) et une ceinture pelvienne doivent être 
prévues pour son occupant;

– Tout fauteuil roulant doit être installé de 
manière à ce que son occupant soit tourné vers 
l’avant du véhicule;

72

Les adaptations requises (suite)

– Le plancher de l’habitacle doit être recouvert 
d’un matériau antidérapant;

– La banquette arrière du véhicule doit être 
conservée.

Dans le cas d’une conversion comportant un toit 
surélevé, celui-ci doit être constitué d’arceaux 
capables de supporter une fois et demie la masse à 
vide du véhicule et d’empêcher la dislocation du 
véhicule en cas d’accident.

73

Les adaptations requises (suite)

Aucun véhicule comportant une rampe 
d’accès ou une plate-forme élévatrice pour 
embarquement par l’arrière du véhicule n’est 
admissible au présent programme de 
subventions. Les portes motorisées sont 
autorisées, mais ne sont pas admissibles au 
programme.

74

Normes de sécurité du Canada

• Pour qu’un véhicule soit admissible au 
programme de subventions à l’adaptation des taxis 
pour le transport des personnes se déplaçant en 
fauteuil roulant, les conversions doivent rencontrer 
les normes respectives de sécurité des véhicules 
automobiles du Canada et être exécutées par une 
entreprise accréditée par Transport Canada dans 
le cas d’une entreprise canadienne autorisée à 
apposer la marque nationale de sécurité.

75

Normes de sécurité du Canada 
(suite)
• Les véhicules convertis à l’étranger devront 

être inscrits à la rubrique véhicules modifiés 
pour les personnes handicapées de la liste 
des véhicules admissibles des États -Unis 
produite par Transports Canada.
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Loi et Règlement

77

• Nous avons pensé regrouper les articles de 
la loi et de son règlement susceptibles de 
vous intéresser qui mettront en relation le 
transport par taxi et le transport des 
personnes handicapées, donc de votre 
quotidien.

78

Transport Bénévole

L-1. La présente loi établit les règles applicables au 
transport rémunéré de personnes par 
automobile et encadre plus particulièrement 
les services de transport par taxi, y compris 
ceux de limousine de grande luxe, afin 
d’accroître la sécurité des usagers, d’améliorer 
la qualité des services offerts et d’établir 
certaines règles particulières applicables aux 
activités des intermédiaires en services de 
transport par taxi.

79

Transport Bénévole (suite)
L-3. Ce qu’il faut retenir, c’est que la présente loi ne 

s’applique pas :
Au transport  effectué par un conducteur 
bénévole œuvrant sous le contrôle d’un 
organisme humanitaire reconnu par le ministère 
de la Santé et des Services sociaux dans le cadre 
de l’un de ses programmes de soutien, lorsque la 
rémunération totale, pour un tel transport, ne 
constitue qu’une contribution aux frais 
d’utilisation de l’automobile et que l’organisme 
maintient un registre permanent des transports de 
personnes qu’il a effectués.

80

Territoire

L-7. Un titulaire de permis de propriétaire de taxi 
peut offrir des services de transport collectif 
de personnes s’il est lié par contrat avec une 
autorité municipale ou supramunicipale ou 
avec toute autre personne autorisée par décret. 
Tels services collectifs peuvent être effectués 
sur l’ensemble du territoire du contractant si le 
territoire de desserte du permis de propriétaire 
de taxi est compris, en tout , ou en partie, dans 
celui du contractant .

81

Territoire (suite)

L-7. Des services de transport collectif peuvent 
aussi être assurés  par un titulaire de permis de 
propriétaire de taxi aux endroits et selon les 
conditions pouvant notamment porter sur le 
parcours et services prévus par règlement, 
lorsque le territoire de desserte du permis du 
titulaire recoupe en tout ou en parti celui du 
parcours ou du service.
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Délivrance de permis

L-10. La Commission délivre les permis de 
propriétaire de taxi devant être exploités dans 

une agglomération après avis transmis à 
l’Association professionnelle des chauffeurs de 
taxi du Québec et en tenant compte, le cas 
échéant, du nombre maximal de permis de 
propriétaire de taxi qu’elle est autorisée à 
délivrer et des conditions qu’elle doit imposer 
selon un décret pris en vertu du troisième alinéa.

83

Délivrance de permis (suite)

L-10. Elle doit cependant considérer la demande 
d’une personne qui en démontre la nécessité 
afin de répondre à un besoin particulier, 
notamment à l’égard des déplacements requis 
par des personnes handicapées.
La Commission peut fixer des conditions et des 
restrictions particulières applicables au 
maintien d’un permis de propriétaire de taxi 
qu’elle délivre.

84

Délivrance de permis (suite)

L-10. Le gouvernement peut, par décret, pour chaque 
agglomération qu’il indique, fixer le nombre 
maximal de permis de propriétaire de taxi 
pouvant être délivrés par la Commission selon 
les services qu’il identifie et, le cas échéant, aux 
conditions qu’il détermine. Ce nombre, de 
l’appréciation du gouvernement, doit tenir 
compte, pour chaque agglomération concernée, 
d’un équilibre entre la demande de services par 
taxi et la rentabilité des entreprises des titulaires 
de permis de propriétaire de taxi.

85

Délivrance de permis (suite)

L-10. Les conditions que le gouvernement détermine 
peuvent limiter les périodes de service, les 
clientèles transportées ou toute autre modalité 
d’exploitation. Un décret ne peut être pris 
qu’après consultation, notamment, des 
titulaires de permis de propriétaire de taxi 
concernés. Le ministre des Transports décide, 
dans chaque cas, des modalités de la 
consultation et en assure la publicité.

86

Délivrance de permis (suite)

L-11. Un permis de propriétaire de taxi est délivré pour 
une période d’au plus cinq ans. Il ne peut être 
renouvelé au terme de la période pour laquelle il 
a été délivré.
Pour obtenir la délivrance d’un permis de 
propriétaire de taxi, une personne ne doit pas être 
dans l’une des situations prévues au premier ou 
au troisième alinéas de l’article 18, doit payer les 
droits et remplir les autres conditions prévues par 
règlement. Le premier alinéa ne s’applique pas à 
un permis en vigueur le 15 novembre 2000.

87

Délivrance de permis

Permis de propriétaire de taxi
R-1. Outre les conditions prévues au premier 

alinéa de l’article 8, au deuxième alinéa de 
l’article 11 et au deuxième alinéa de l’article 
19 de la Loi concernant les services de 
transport par taxi (2001, c. 15), toute 
personne physique doit pour obtenir de la 
Commission des transports du Québec la 
délivrance d’un permis de propriétaire de 
taxi remplir les conditions suivantes :
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1. être citoyen canadien ou résident permanent 
au sens de la Loi sur l ’immigration (L.R.C., 
1985, c. I-2);

2. être majeur;
3. fournir un certificat de recherche négative en 

application des premier et troisième alinéas 
de l’article 18 de la Loi concernant les 
services de transport par taxi;

89

4. être titulaire d’un permis de chauffeur de taxi 
l’habilitant à exercer ce métier dans l’ agglo-
mération pour laquelle elle demande la 
délivrance d’un permis de propriétaire de 
taxi;

5. posséder les connaissances ou l’expérience 
lui permettant d’exploiter une entreprise de 
transport par taxi;

6. déposer un inventaire de ses ressources 
humaines et matérielles visant à établir sa 
capacité d’administrer une telle entreprise;

90

7. produire des prévisions budgétaires couvrant 
une période d’au moins 12 mois et 
permettant la rentabilité de l’entreprise;

8. payer un droit de 250 $ à la Commission;
Lorsqu’une autorité municipale ou supra-
municipale impose un droit additionnel à 
celui visé au paragraphe 8 du premier alinéa, 
le droit payable pour l’obtention d ’un 
permis de propriétaire de taxi sur son 
territoire est abaissé à 25 $.

91

R-21. Pour obtenir de spécialiser une 
entreprise de taxi afin d’offrir 
des services de transport avec 
accompagnement des 
bénéficiaires du réseau de la 
santé, une personne doit remplir 
les conditions suivantes :

92

1. posséder les connaissances ou 
l’expérience lui permettant d’offrir un tel 
service spécialisé;

2. déposer un inventaire de ses ressources 
humaines et matérielles visant à établir 
sa capacité d’administrer et d’exploiter 
un tel service spécialisé;

3. démontrer que les services qu’elle 
entend offrir répondent à un besoin de 
la clientèle du territoire visé;

93

4. fournir un engagement écrit de faire 
suivre à tout titulaire de permis de 
chauffeur de taxi à son service, advenant 
l’autorisation de la Commission de 
spécialiser les services, au moins la 
partie du cours de formation visé au 
premier alinéa de l’article 27 portant 
sur les connaissances requises pour le 
transport des personnes handicapées;

5. produire des prévisions budgétaires, pour 
une période d’au moins 12 mois, qui 
permettent d’évaluer la rentabilité des 
services spécialisés faisant l’objet de sa 
demande;
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6. déposer une copie du contrat de 
transport avec accompagnement des 
bénéficiaires du réseau de la santé 
conclu avec un établissement public 
au sens de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (L.R.Q., c. 
S-4.2) ou un conseil régional de santé et 
de services sociaux institués en vertu de 
cette loi; ce contrat peut être 
conditionnel à l’autorisation de la 
Commission de spécialiser le service;

95

7. déposer une copie du contrat d’achat, de 
crédit-bail ou de location de l’auto-
mobile ou du véhicule devant être utilisé, 
lequel doit avoir été conclu pour une 
durée d’au moins un an;

8. payer un droit de 250 $ à la Commission.

96

Permis d’intermédiaire en services de 
transport par taxi

L-32. La Commission délivre un permis 
d’intermédiaire en services de transport par 
taxi à toute personne qui entend agir à titre 
d ’intermédiaire dans une agglomération 
située sur un territoire déterminé par décret, si 
cette personne paie les frais que la 
Commission fixe par règlement et remplit les 
autres conditions prévues par règlement, dont 
celle du paiement des droits.

97

Permis d’intermédiaire en services de 
transport par taxi (suite)

L-32. Avant de délivrer le permis, la Commission 
doit aviser l’Association professionnelle des 
chauffeurs de taxi.

Un permis d’intermédiaire peut être assorti 
de conditions et de restrictions particulières.

98

Permis d’intermédiaire en services de 
transport par taxi (suite)

Le gouvernement peut par décret déléguer à 
toute autorité municipale ou supramunicipale
qu’il indique l’exercice des pouvoirs prévus au 
présent article.

99

Association professionnelle des 
chauffeurs de taxi
L-35. Est instituée l’«Association professionnelle 

des chauffeurs de taxi du Québec».
L’Association est une personne morale régie 
par la partie III de la Loi sur les compagnies 
(L.R.Q., chapitre C-38).
Le règlement interne de l’Association doit 
établir un poste de vice-président qui ne peut 
être comblé que par un titulaire de permis de 
chauffeur de taxi exerçant habituellement son 
métier dans la principale agglomération de 
taxi dont le territoire est situé sur celui de la 
Ville de Montréal.
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Association professionnelle des 
chauffeurs de taxi (suite)

L-36. L’Association a pour fonctions principales de 
représenter, tant collectivement qu’indivi -
duellement, l’ensemble des titulaires de 
permis de chauffeur de taxi et de promouvoir 
leurs intérêts, notamment par l’amélioration 
des pratiques prévalant dans l’industrie du taxi 
à l’égard des ressources humaines, par la 
promotion de services et d’avantages sociaux 
pour les chauffeurs de taxi, par la diffusion 
d’informations et de formations pertinentes à 
leurs activités et par la promotion de 
l’utilisation des services de taxi.

101

Association professionnelle des 
chauffeurs de taxi (suite)

L-36. L’Association a également pour mandat 
d’élaborer et d’appliquer un code de 
déontologie régissant les actes et 
comportements des titulaires de permis de 
chauffeur de taxi ainsi que de former un comité 
de discipline devant analyser les plaintes que lui 
soumettent les usagers, la Commission, la 
Société de l’assurance automobile du Québec et 
les autorités municipales et supramunicipales.

102

Association professionnelle des 
chauffeurs de taxi (suite)

L-36. Malgré le premier alinéa, l’Association ne peut 
toutefois intervenir directement ou 
indirectement dans l’administration ou la 
gestion des affaires courantes d’un titulaire de 
permis de propriétaire de taxi.

103

Obligation des propriétaires, des 
chauffeurs et des intermédiaires
L-51. Tout chauffeur d’un taxi, d’une limousine et 

d’une limousine de grand luxe doit, selon les 
normes établies par règlement, remplir, tenir à 
jour et conserver à bord un rapport de 
vérification de l’automobile qu’il conduit.
Il doit effectuer une vérification avant départ 
de l’automobile qu’il conduit et noter à ce 
rapport ses observations à l’égard de son état 
mécanique et de sa propreté. Un chauffeur ne 
peut avoir en sa possession qu’un seul rapport 
de vérification pour cette automobile.

104

Obligation des propriétaires, des 
chauffeurs et des intermédiaires (suite)

L-51. Lorsque le chauffeur n’est pas le titulaire du 
permis de propriétaire de taxi, il doit sans 
délai informer ce dernier de toute 
défectuosité notée et lui transmettre copie du 
rapport de vérification de l’automobile.

105

Tarification

L-60. La Commission fixe, à la suite d’une audience 
publique, les tarifs en matière de services de 
transport par taxi. Ces tarifs peuvent varier 
d’une agglomération à l’autre et selon qu’il 
s’agit de services spécialisés de transport  Dans 
ce dernier cas, la Commission peut également, à 
la suite d’une audience particulière, fixer des 
tarifs qui peuvent varier selon les demandes de 
certains titulaires de permis de propriétaire de 
taxi dont les services sont spécialisés.
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Tarification (suite)

L-60. La fixation des tarifs en matière de services 
de transport par taxi doit être précédée d’un 
avis publié dans un quotidien invitant les 
intéressés à intervenir. Sauf dans le cas des 
tarifs fixés lors d’une audience particulière et 
qui ne nécessitent aucune publication, les 
tarifs fixés doivent être publiés à la Gazette 
officielle du Québec.

107

Tarification (suite)

L-61. Les tarifs de la Commission applicables au 
transport par taxi doivent être fixés de façon 
à ce que le prix d’une course soit calculé 
selon l’un ou plusieurs des modes suivants : 
par taximètre, par zone, par heure et 
fractions d’heure, par odomètre ou par tout 
autre mode déterminé par règlement.

108

Tarification (suite)

L-64. Un chauffeur de taxi ne peut exiger d’un 
client, en outre du prix de la course 
calculé conformément aux tarifs, des frais 
autres que ceux prévus par règlement.

109

Tarification (suite)
R-50. Le titulaire d’un permis de chauffeur de 

taxi doit mettre en marche le taximètre au 
moment où il commence la course et il 
doit, sauf indication contraire du client, en 
arrêter le fonctionnement aussitôt qu’il 
arrive à destination.
Ce titulaire doit en outre, après s ’être 
informé de la destination du client, 
éteindre, le cas échéant, le lanternon.
Pour l’application du présent article, une 
course de taxi commence au moment où 
le client monte dans le taxi ou au moment 
où il demande explicitement au chauffeur 
de l’attendre.

110

Tarification (suite)

R-58. Malgré les articles 55 à 77, le titulaire de 
permis de propriétaire de taxi, de permis 
d ’intermédiaire en services de transport 
par taxi ou de permis de chauffeur de taxi 
peut conclure un contrat, visé au 
deuxième alinéa de l’article 62 de cette 
loi, qui lui permet de convenir avec le 
client du prix d ’une course si celui-ci :
1. est écrit;
2. indique l’identité des parties et que 
celles-ci l’ont signée;

111

Tarification (suite)

R-58. 3. identifie les personnes ou le groupe de 
personnes devant être transportées;
4. mentionne la date et la durée du 
contrat;
5.  mentionne le prix fixé ou la méthode 
pour l’établir;
6. comprend une indication sur l’origine 
et la destination de la course.
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Formation des chauffeurs de taxi

R-26. Le titulaire d’un permis de chauffeur de 
taxi qui désire exercer son métier dans 
une agglomération ou un territoire 
mentionné à l’annexe I doit, pour obtenir 
et maintenir son permis, assister à un 
cours de formation dispensé par la 
Commission scolaire des Premières-
Seigneures (pour la ville de Québec), en 
application du paragraphe 1 de l’article 
27 de la Loi concernant les services de 
transport par taxi, d’une durée d ’au 
moins 50 heures, dont le contenu doit 
porter sur les connaissances 
toponymiques et géographiques
requises pour exercer le métier de 
chauffeur de taxi.

113

Formation des chauffeurs de taxi (suite)

R-27. Le titulaire d’un permis de chauffeur de 
taxi qui désire exercer son métier dans 
une agglomération ou un territoire 
mentionné à l’annexe II soit, pour 
obtenir et maintenir son permis, assister 
à un cours de formation dispensé par le 
Centre de formation professionnelle pour 
l’industrie du taxi du Québec inc., la 
Commission scolaire des Premières-
Seigneuries ou la commission scolaire de 
la Rivière-du-Nord, en application du 
paragraphe 2 de l’article 27 de cette loi.

114

Formation des chauffeurs de taxi (suite)

R-27. Ce cours d’une durée d’au moins 30 
heures porte, pour au moins 7 heures, 
sur le transport des personnes 
handicapées et, pour les autres heures, 
sur une connaissance des dispositions de 
la Loi concernant les services de 
transport par taxi et de ses textes 
d’application ainsi que sur d’autres 
connaissances usuelles se rapportant 
aux habiletés, aux aptitudes et aux 
compor-tements requis pour exercer le 
métier de chauffeur de taxi dans une 
agglomération ou un territoire 
particulier.

115

Formation des chauffeurs de taxi (suite)

R-28. En outre, un titulaire de permis de 
chauffeur de taxi doit, le cas échéant, se 
conformer à un règlement qui :

1. dans le cas des territoires qu’il indique, 
exige qu’une personne, pour obtenir et 
maintenir un permis de chauffeur de taxi, 
assiste à un cours de formation 
concernant les connaissances 
topographiques et géographiques 
requises pour exercer le métier de 
chauffeur de taxi dans un territoire 
particulier; 

116

Formation des chauffeurs de taxi (suite)

2. dans le cas des agglomérations et des 
territoires qu’il indique, exige qu’une 
personne, pour obtenir et maintenir un 
permis de chauffeur de taxi, assiste à un 
cours de formation concernant les 
connaissances usuelles, les habiletés, les 
aptitudes et les comportements requis 
pour exercer le métier de chauffeur de 
taxi dans un territoire particulier.

117

Automobiles et autres véhicules 
autorisés

R-28. Le titulaire d’un permis propriétaire de 
taxi dont les services ne sont pas 
spécialisés doit utiliser comme taxi une 
automobile de type berline ou familiale :

1. dont la commercialisation du modèle 
date d’au plus 10 ans et qui satisfait aux 
exigences de la Loi sur la sécurité 
automobile (Lois du Canada (1993), 

c.-16).
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Automobiles et autres véhicules 
autorisés (suite)

2. qui, à la date de la demande à la 
Commission pour l’attacher à un permis 
de propriétaire de taxi, a au plus cinq 
ans;

3. dont l’empattement mesure au moins 
261centimètres;

4. équipée par le manufacturier d’au moins 
quatre ceintures de sécurité;

5. munie d’un toit rigide;
6. équipée d’au moins quatre portières 

latérales.

119

Automobiles et autres véhicules 
autorisés (suite)

Peuvent également être utilisés les véhicules suivants, 
s’ils satisfont aux exigences visées aux paragraphes 1 à 
5 du premier alinéa, s’ils sont équipés par le manu-
facturier pour transporter au plus neuf personnes et si 
leur masse nette est inférieure à 3 500 kilogrammes :
1. Une fourgonnette équipée d’un marchepied et de 

trois ou quatre portières latérales comprenant 
chacune une fenêtre;

2. Un véhicule utilitaire équipé de trois ou quatre 
portières latérales et de quatre roues motrices ou 
d’un dispositif permettant une traction intégrale;

120

Automobiles et autres véhicules 
autorisés (suite)

3. Un véhicule accessible aux personnes handicapées 
qui est équipé d’une rampe d ’accès pour fauteuil 
roulant ou d’une plate-forme élévatrice, aménagé 
de sorte qu’au moins deux personnes en fauteuil 
roulant puissent y prendre place et qui est équipé 
d’un dispositif de retenue, fixé par quatre ancrages 
au plancher, servant à immobiliser chaque fauteuil 
roulant dans la même position que les sièges 
permanents installés par le manufacturier ainsi 
que, pour chaque fauteuil, de ceintures de sécurité 
composées d’un baudrier et d’une ceinture sous-
abdominale.

121

Automobiles et autres véhicules 
autorisés (suite)

4. Malgré le deuxième alinéa, un véhicule 
accessible aux personnes handicapées peut 
avoir une masse nette jusqu’à 4 000 
kilogrammes lorsqu’il est équipé d ’une plate-
forme élévatrice.

122

Entretien mécanique et rapport

R-33. Lors de la vérification avant départ 
effectuée en application de l’article 51 de 
cette loi, le chauffeur d’un taxi, d’une 
limousine et d’une limousine de grand 
luxe doit vérifier visuellement ou, selon 
le cas, auditivement, les éléments 
suivants :

1. le niveau du liquide de freinage , lequel 
ne doit jamais être sous le niveau indiqué 
par le fabricant ou, à défaut d’indication, 
à moins de 10 mm au-dessous du col de 
l’orifice de remplissage.
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Entretien mécanique et rapport (suite)

2. le frein de stationnement dont le 
mécanisme d’application doit être 
activé à quelques reprises afin d’évaluer 
le libre fonctionnement de ses câbles, sa 
conformité à l’égard de l’immobilisation 
du véhicule et l’activation d’un 
indicateur lumineux, situé sur le tableau 
de bord, qui s’allume ou s’éteint selon 
que ce frein est appliqué ou relâché.
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Entretien mécanique et rapport (suite)

3. les phares, les feux et les indicateurs du 
véhicule dont notamment les phares de 
croisement ainsi que les feux de 
direction, de détresse et de position qui 
doivent être opérationnels et solidement 
fixés aux endroits prévus par le 
manufacturier et leurs indicateurs, situés 
sur le tableau de bord, qui doivent 
activer les circuits électriques leur 
permettant de fonctionner à l’intensité 
prévue par le fabricant;

125

Entretien mécanique et rapport (suite)

4. les pneus qui ne doivent révéler aucun point 
d’usure, de fissure, de coupure ou de 
déchirure exposant la toilede renforcement 
ou la ceinture d’acier ni ne présenter de 
renflement ou de déformation anormale, ni 
être affectés d’une matière ou d’un objet, 
logé dans la bande de roulement ou dans le 
flanc, pouvant causer une crevaison;
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Entretien mécanique et rapport (suite)

5. les valves des pneus qui ne doivent pas 
être usées, endommagées, écorchées ou 
coupées et dont la partie en saillie doit 
être suffisamment longue pour permettre 
un gonflement aisé des pneus et les 
lectures des pressions;

6. le klaxon qui doit fonctionner 
adéquatement selon les normes du 
fabricant;

7. les essuie -glaces et le lave -glace dont 
toutes les composantes doivent être 
complètes, ajustées et en bon état afin de 
permettre leur fonctionnement efficace;
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Entretien mécanique et rapport (suite)

8. le rétroviseur qui doit être ajustable 
selon les axes vertical et horizontal, 
demeurer à la position désirée, être de 
dimension adéquate, solidement fixé, ne 
présenter aucune arête vive et dont la 
glacen’est ni cassée, fêlée ou ternie;

9. le lanternon qui doit être solidement 
fixé et fonctionner adéquatement.
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Services aux clients

1. Services aux clients
R-40. Le titulaire d’un permis de 

chauffeur de taxi doit être vêtu 
proprement et convenablement.

R-41. Le titulaire d’un permis de 
chauffeur de taxi doit offrir aux 
clients la courtoisie, le confort 
et la sécurité requis par 
l’exercice de son métier.
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Services aux clients (suite)

1. Services aux clients
R-42. Le titulaire d’un permis de 

chauffeur de taxi doit, la nuit, 
allumer le lanternon de son taxi 
lorsqu’il est en disponibilité et 
se trouve dans l’une des 
situations suivantes:

1. Il circule dans son agglomération;
2. Il est stationné à la première place à une 

station publique de taxis.
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Services aux clients (suite)

R-43. Le titulaire d’un permis de 
chauffeur de taxi ne peut refuser 
d’effectuer une course dont 
l’origine est située à l’intérieur 
de l’agglomération pour 
laquelle le permis de taxi a été 
délivré à moins que la 
destination de cette course 
ne se situe à plus de 50 
kilomètres des limites de cette 
agglomération.
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Services aux clients (suite)

R-44. Le titulaire d’un permis de chauffeur de 
taxi hélé par un client ne peut le laisser 
monter dans son taxi si une station 
publique de taxis est établie à moins
de 60 mètres et qu’un taxi y est déjà 
stationné en disponibilité de service. 
Dans un tel cas, ce titulaire doit aviser 
le client que sa réquisition de services 
peut être satisfaite par le taxi déjà en 
attente. Toutefois, le premier alinéa ne 
s’applique pas lorsque le client est 
une personne handicapée en fauteuil 
roulant.
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Services aux clients (suite)

R-45. Le titulaire d’un permis de 
chauffeur de taxi, lorsqu’il 
stationne son taxi à une station 
publique de taxis, doit occuper 
la première place disponible.
Il doit progresser d’une place au 
fur et à mesure que la place 
précédente se libère.
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Services aux clients (suite)

R-46. Malgré l’article 43, le titulaire d’un 
permis de chauffeur de taxi qui n’occupe 
pas la première place disponible à une 
station publique de taxis doit refuser ses 
services à un client qui s’y présente et lui 
signifie la possibilité de faire sa 
réquisition au premier taxi en attente, 
sauf si le client requiert un mode de 
paiement particulier, notamment un 
paiement par carte de crédit, s’il requiert 
un véhicule accessible aux personnes 
handicapées ou s’il requiert un 
accessoire particulier tel un porte -
bagages.
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Services aux clients (suite)
R-46. De même, le titulaire d’un permis de 

chauffeur de taxi en attente à une station
publique de taxis doit refuser 
d’effectuer la course que lui confie sur 
appel son intermédiaire en services de 
transport par taxi lorsqu’un taxi relevant 
de ce même intermédiaire le précède à 
cette station, sauf s’il reçoit de cet 
intermédiaire un  appel donnant suite à 
une demande particulière d’un client à 
l’égard d’un mode de paiement autre que 
le numéraire, de qualifications 
particulières d’un chauffeur, de 
l’empattement ou de l’accessibilité du 
taxi ou d’un équipement ou accessoire 
particulier. 135

Services aux clients (suite)

R-47. Le titulaire d’un permis de chauffeur 
de taxi doit aider un passager à monter 
ou  descendre de l’automobile ou du 
véhicule en toute sécurité lorsqu’il 
constate que celui-ci, en raison de son 
âge, d ’un handicap ou de son état de 
santé apparent, a manifestement 
besoin d’aide.

R-48. Le titulaire d’un permis de chauffeur 
de taxi doit, à moins d’indication 
contraire du client, emprunter 
l’itinéraire le plus direct pour se rendre 
à destination.
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Services aux clients (suite)

R-49. Le titulaire d’un permis de 
chauffeur de  taxi qui offre un 
service de transport privé est tenu 
d’offrir l’exclusivité de ce 
transport au client ou aux 
personnes que ce dernier désigne.
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Forum des intervenants de l’industrie 
du taxi
L-72. Est institué le «Forum des intervenants de 

l’industrie du taxi»
Ce Forum a pour objet objet de favoriser la 
concertation entre les principaux intervenants 
de l’industrie du taxi au regard des diverses 
pratiques commerciales prévalant dans cette 
industrie dont, notamment, celles affectant le 
développement des ressources humaines, et de 
conseiller le ministre sur les mesures destinées 
au développement de cette industrie entre 
autres en lui présentant des recommandations 
qui font consensus.
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Forum des intervenants de l’industrie 
du taxi (suite)

L-72. Le Forum se compose d’un président, 
nommé par le gouvernement, et d’au plus 
neuf autres membres nommés par le 
ministre afin de représenter les titulaires de 
permis de chauffeur de taxi, les 
intermédiaires en services de transport par 
taxi, les titulaires de permis de 
propriétaires de taxis, y compris ceux dont 
les services de transport par taxi sont 
spécialisés, et les clients.
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Forum des intervenants de l’industrie 
du taxi (suite)

L-72. Pour l’application du troisième alinéa, le 
gouvernement identifie par décret les 
associations et les regroupements qui seront 
invités par le ministre à lui soumettre la 
candidature de deux personnes parmi 
lesquelles il choisira le membre devant 
représenter leurs intérêts. 
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Forum des intervenants de l’industrie 
du taxi (suite)

L-72. Outre les titulaires de permis de chauffeur de 
taxi représentés par l’Association 
professionnelle des chauffeurs de taxi du 
Québec, les associations et regroupements 
identifiés par décret doivent au moins 
permettre que soient représentés les titulaires 
de permis de propriétaire de taxi, les titulaires 
de permis d’intermédiaire en service de 
transport par taxi et les usagers des services 
de transport par taxi.
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Comité consultatif

L-75. Le ministre peut constituer un comité 
consultatif formé d’au plus cinq titulaires 
de permis de propriétaire de taxi.
Deux de ces personnes doivent être titulaires 
d’un permis de propriétaire de taxi desservant 
une agglomération dont le territoire est situé 
sur celui de la Communauté métropolitaine 
de Montréal.
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Comité consultatif (suite)

L-75. Une doit être titulaire d’un permis desservant 
une agglomération dont le territoire est situé 
sur celui de la Communauté métropolitaine 
de Québec, une doit être titulaire d’un 
permis desservant une agglomération dont le 
territoire est situé sur celui de la Ville de 
Hull-Gatineau et une dont le territoire de 
desserte du permis de propriétaire de taxi est 
situé hors de ces territoires.
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Comité consultatif (suite)

L-75. Pour l’application de la présente section, 
jusqu’au 1er janvier 2002, les expressions 
«Communauté métropolitaine de Montréal », 
«Communauté métropolitaine de Québec» et 
«Ville de Hull-Gatineau» doivent se lire 
respectivement «Communauté urbaine de 
Montréal », «Communauté urbaine de 
Québec» et «Communauté urbaine de 
l’Outaouais».

144

Comité consultatif (suite)

L-76. Ce comité a pour mandat d’aviser le 
ministre sur l’application de la présente 
loi au regard des pratiques 
commerciales des titulaires de permis de 
propriétaire de taxi et sur toute autre 
question qu’il lui soumet.

145

Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec

L-79. La Commission des transports du Québec 
peut, pour l’application de la présente loi, 
prendre avec diligence l’une ou plusieurs 
des mesures suivantes :

1. délivrer, renouveler, transférer, restreindre, 
modifier, suspendre ou révoquer un permis 
de propriétaire de taxi;
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Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

2. autoriser un titulaire de permis de propriétaire de 
taxi à spécialiser ses services de transport par 
taxi, pour  n’offrir que des services de limousine, 
de limousine de grand luxe ou tout autre service 
spécialisé autorisé par la présente loi et ses 
règlements, ou à délaisser telle spécialisation;

3. délivrer, renouveler, restreindre, modifier, 
suspendre ou révoquer un permis d’intermédiaire 
en services de transport par taxi;
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Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

4. créer, scinder, délimiter ou fusionner des 
agglomérations, à l’intérieur du territoire 
d’une autorité municipale ou supramunicipale
selon les critères et facteurs que détermine le 
gouvernement;
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148

Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

5. imposer l’obligation d’apposer sur tout taxi, 
limousine ou limousine de grand luxe, à l’endroit 
qu’elle prescrit, une vignette d’identification 
selon la forme et la teneur qu’elle détermine par 
règlement, afin d’identifier le titulaire du permis 
de propriétaire de taxi, le territoire et les services 
spécialisés qu’il est autorisé à offrir, et fixer par 
règlement les frais d’obtention et de 
renouvellement d’une telle vignette;

149

Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

6. procéder à la vérification et au scellage des 
taximètres ou autoriser, pour le territoire 
qu’elle détermine, une personne à le faire en 
son nom et fixer les frais exigibles;

7. déterminer des territoires pour lesquels un taxi 
n’est pas tenu d’être équipé d’un taximètre;
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Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

8. modifier le territoire de desserte pour lequel un 
permis de propriétaire de taxi a été délivré de 
manière à tenir compte de toute modification du 
territoire d’une agglomération ou de manière à 
ce que le territoire de desserte de ce permis 
corresponde, à compte de la date qu’elle fixe, à 
un territoire délimité en vertu du paragraphe 4;

9. imposer à tous ou à certains titulaires de permis 
de propriétaires de taxi des conditions 
particulières ou restrictions notamment quant à 
la qualification de leurs chauffeurs;
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Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

10. lorsqu’elle l’estime nécessaire pour l’intérêt 
public, nommer, pour la période qu’elle fixe et 
aux frais du titulaire d’un permis d’inter-
médiaire en services de transport par taxi 
fournissant des services de répartition d’appels, 
un administrateur qui pourra exercer seul les 
pouvoirs du conseil d’administration de 
l’entreprise;
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Pouvoirs de la Commission des 
transports du Québec (suite)

11. nommer, pour la période qu’elle fixe et aux 
frais de la personne visée, un surveillant qui 
lui fera rapport sur les services de répartition 
d’appels de tout taxi, limousine ou limousine 
de grand luxe;

12. prendre toute autre mesure qu’elle juge 
appropriée et raisonnable.
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R-109. Commet une infraction et est passible 
d’une amende de 250 $ à 750 $, le 
titulaire d’un permis de chauffeur de 
taxi qui, malgré la spécialisation du 
permis de propriétaire de taxi
auquel est attaché à l’automobile qu’il 
conduit, ne restreint pas ses 
opérations aux seuls services 
spécialisés ou, s’y restreignant, ne 
satisfait pas aux exigences prescrites 
par la présente loi pour la catégorie de 
services spécialisés que ce permis 
autorise à offrir.


